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LE FONDS DE ROULEMENT  
La saisie du fonds de roulement s’effectue généralement une fois par an, soit après le vote du compte financier, soit lors du basculement 
sur Opale en septembre ou en janvier. Et il peut être modifié à tout moment si nécessaire et aucune validation de l’ordonnateur n’est 
requise pour cette opération.  

Pour les établissements déjà passés sur Opale, il convient de renseigner le nouveau fonds de roulement "N-1 : 2024" (via le module "BUDGET" 
puis "Elab. Budgétaire – FdR" puis "Saisie du fonds de roulement") et de renseigner la lettre D dans la colonne « Définitif » après le vote du compte 
financier. Il faut ensuite corriger le montant prévu pour l’année N+1 (2025) avant d’effectuer une DBM. 

Le ‘SENS’ doit rester en D lorsque le fonds de roulement est positif, et passer en C lorsqu’il est négatif.  

1 2 

3 

➢ 01/2024 : le '01' fait référence à l’année, et non 
au mois de janvier 2024 
 

➢ 01/2025 : Le montant du FDR 2025 
correspond à la différence entre les 
prélèvements exécutés en 2025 et le montant 
du COFI 2024. 
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DÉCISION DE L’ORDONNATEUR 
 

La saisie d’une Décision de l’Ordonnateur (DO) permet d’effectuer un virement en dépenses, en recettes, ou les deux, au sein d’un même 
service. Cette opération peut être réalisée à tout moment, soit sur l’exercice en cours (N), soit sur l’exercice précédent (N-1), à condition 
que celui-ci ne soit pas clôturé. Aucune validation de l’ordonnateur n’est requise pour finaliser cette opération. 

Pour saisir une DO, il convient d’accéder au module "BUDGET", puis à la rubrique "Décision de l’Ordonnateur". La procédure se déroule 
en plusieurs étapes : 

1. Saisie de la DO dans l’espace de saisie dédié. 

2. La consultation, la modification si nécessaire, puis la validation. 

3. L’édition en précisant l’année de l’exercice concerné (ce n’est pas une obligation : l’édition peut être réalisée juste avant le conseil 
d’administration afin de présenter l’ensemble des DO/DBMI dans un seul document). 

4. La consultation finale et la possibilité de télécharger la DO en PDF (page 7). 
 

  

1 2 3 
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Lors de la saisie de la "DO", nous avons la possibilité de saisir le transfert d’une dépense ou d’une recette (ou les deux ou encore en saisir 
plusieurs en une fois).  

ÉTAPE 1 : la saisie  
 

➢ La saisie en dépense : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ La saisie en recette :   

  

Ligne initiale : départ Ligne de réception : arrivée 

Ligne de réception : arrivée Ligne initiale : départ 

1 
2 

3 
 4 5 6  7 8 9 

10 

1 
2 

3 
4 5 6 7 7 8 9 10 

11 
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➢ La saisie en dépense et en recette :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 2 : la consultation, la modification si nécessaire, puis la validation 

 

 

 

   

2 

Si besoin de modifier 

Si besoin  supprimer la DO 

1 
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ÉTAPE 3 : l’édition  

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 4 : la consultation (via " Budget" – "Restitutions" –  "Historique des états du budget" ou via " Budget" – 
"Restitutions" –  Editions à présenter au conseil d’administration et aux autorités de contrôle… ) 
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DBM POUR INFORMATION 
 

La saisie d'une DBM à titre informatif intervient généralement lorsque l’établissement perçoit de nouvelles ressources spécifiques, procède 
à la reconstitution des produits scolaires ou enregistre des dotations aux amortissements non prévues au budget. Ces modifications, 
immédiatement exécutoires, peuvent concerner l’exercice N-1 (s’il n’est pas encore clôturé) ou l’exercice N. Elles ne nécessitent pas de 
validation préalable de l’ordonnateur. 

Pour saisir une DBMI, il faut accéder au menu "BUDGET", puis sélectionner "DBM pour information". Quatre types de DBMI y sont 
disponibles : type 21, type 22, type 291 et type 292. La procédure de saisie est identique à celle d’une DO :  

 

1. Saisie de la DBMI dans l’espace de "saisie dédié". 

2. La consultation, la modification si nécessaire, puis la validation. 

3. L’édition en précisant l’année de l’exercice concerné. 

4. La consultation finale et la possibilité de télécharger la DO en PDF (page 10). 

  

1 
2 3 
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ÉTAPE 1 : la saisie  

La saisie d’une DBMI de type 21, deux zones doivent être complétées : 

➢ Zone bleue – Recette : renseigner le montant dans le champ "Prévision de recette" (ex : 50,00 €), ainsi que le compte (744480), le 
service, le domaine et l’activité via le menu. 

➢ Zone jaune – Dépense : vérifier ou ajuster, si nécessaire, le CGR en dépense, qui est automatiquement imputé après la saisie de la 
recette. 

Au niveau du 1er écran, renseigner le "Libellé" et le montant de "prev. Recettes à répartir" puis enregistrer avec la disquette. Au niveau du 
2ème écran, saisissez le montant (par exemple 25 €), le poste émetteur (compte en 7…), le service émetteur, le domaine (indiquer un point 
s’il n’y en a pas) et l’activité correspondante. Complétez également la partie "Dépense" si nécessaire (domaine et activité). Une fois la 
saisie terminée, enregistrez de nouveau avec la disquette. 
 

 

Si la ligne existe déjà dans le budget initial de l’établissement, le montant apparaîtra dans la colonne "Budget".  Dans le cas 
contraire, cela signifie que le compte ou le CGR a été mal renseigné. 

Il est possible d’ajouter plusieurs lignes, que ce soit pour le même service ou pour d’autres services. 

À tout moment lors de la saisie, vous avez la possibilité de créer un domaine ou une activité non prévu(e) au budget initial. 

X Saisie du CGR : il est indispensable de renseigner un domaine pour toute dépense. En revanche, ce n’est pas requis pour les 

recettes : si aucun domaine n’est à indiquer, il convient simplement de mettre un point ‘.’ 
 

 

  

1 

2 

3 

     3              4            5           6            7      8              9              10            
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ÉTAPE 2 : la consultation, la modification si nécessaire, puis la validation 

À ce stade, vous pouvez toujours modifier une ligne ou la supprimer en cliquant d’abord sur la ligne concernée, puis sur le bouton 
‘Supprimer’. Pour mettre en exécution la DBMI, cliquez sur ‘Mise en exécution DBMI’. 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 3 : l’édition  

 

 

 

 

ÉTAPE 4 : la consultation (via ‘Budget’ – ‘Restitutions –  ‘Historique des états du budget’) 
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Pour le reste des DBMI, la procédure de saisie reste identique :  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://drive.google.com/drive/folders/1i0YtuzM0IQ88uLnAUVNG46pPNPynKwDG
https://drive.google.com/drive/folders/1i0YtuzM0IQ88uLnAUVNG46pPNPynKwDG
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Il est tout à fait possible de saisir des DBMI avec des montants négatifs, malgré l’apparition d’un message d’alerte en rouge.  
Ce message n’est pas bloquant et n’empêche pas la validation de l’opération 
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DBM POUR VOTE 
 

La saisie d’une DBM pour vote est accessible à l’ordonnateur pour permettre les ajustements nécessaires du budget. Contrairement à la 
DO (Décision Ordonnateur) et à la DBMI (Décision Budgétaire Modificative pour Information), toute modification budgétaire requiert non 
seulement la validation de l’ordonnateur mais aussi  l’approbation du conseil d’administration, mais également une validation par les 
autorités de contrôle, conformément à la réglementation.  

Avec l’outil OPALE, toutes les opérations doivent être saisies intégralement (s’il y a plusieurs DBMV 31,33,32…) avant l’envoi en 
validation chez l’ordonnateur. Cette validation est indispensable pour poursuivre le processus, qui comprend les étapes suivantes : 

1. La saisie de la DBMV ;  

2. La validation de l’ordonnateur ; 

3. L’édition de la DBM à soumettre au conseil d’administration ; 

4. La saisie du résultat du vote du CA ; 

5. L’édition de la DBM à destination des autorités de contrôle ; 

6. La saisie du résultat des autorités ; 

7. Et la mise en exécution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

              1ère partie de la DBM                 2ème partie de la DBM       3ème partie de la DBM      4ème partie de la DBM 

1 

2 

3 

4 

5 

6 7 
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La mise en exécution ne peut intervenir qu’après un délai de 15 jours suivant l’édition de la DBM à destination des autorités de contrôle.  

Pour garantir le bon déroulement des opérations, il est essentiel de disposer d’une situation des dépenses et des recettes. Cela permet 
d’éviter les erreurs de saisie (niveau des comptes, des CGR…).  

Avec OPALE, l’agent comptable dispose désormais d’une vision complète sur les DBM. Il n’est donc plus nécessaire de les lui transmettre, 
ni de faire signer. 

 

ÉTAPE 1 : la saisie  

 

➢ Virement entre services type 31 en dépense et en recette : si un virement entre services doit être enregistré à la fois en dépense 
et en recette, deux écritures distinctes seront nécessaires : l'une en dépense et l'autre en recette. Dans le cas contraire, une seule 
écriture suffira. 
 

➢ Prélèvement sur le fonds de roulement – type 32 : avant d’effectuer un prélèvement, veillez à ce que le montant du fonds de 
roulement ait été renseigné. Si nécessaire, vous pouvez le modifier depuis le menu Budget (voir page 3) 
 

➢ Ressource sans condition d’emploi – type 33 : la saisie débutera par la recette  et se terminera par la dépense. Il est possible de 
modifier l’imputation (qui est renseignée automatiquement) en dépense si nécessaire, mais il est recommandé d’utiliser le même 
domaine et le même code CGR afin de faciliter la lecture de la situation budgétaire des recettes et des dépenses dans l’état de 
pilotage. 
 

➢ Provision pour risques, charges, et dépréciations – type 391 : il vous suffit de saisir le montant et d’indiquer le service récepteur 
; le reste du code CGR est déjà renseigné et ne peut pas être modifié. 
 

➢ Production immobilisée – type 393 : il vous suffit de renseigner le compte (721 000 ou 722 000) ainsi que le  CGR en recette. Les 
informations côté dépense sont déjà renseignées et ne sont pas modifiables. 
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À ce stade, le code retour du traitement sur la dernière colonne est "B". Ce code devra passer en "N" pour l’ensemble des lignes lors 
de la transmission vers l’ordonnateur. Si cette mise à jour ne s’effectue pas automatiquement, il conviendra de cliquer  
sur "Envoi en validation" depuis l’écran "Consultation, modification des DBMV" 

1 

2 

3 4 

5 6 

1 

2 

3 4 5 

6 7 

8 9 10 

10 
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ÉTAPE 2 : La validation de l’ordonnateur via la ‘Consultation, modification et envoi en validation ordonnateur 
d’une DBM pour vote’   

 

À ce stade, vous pouvez encore modifier ou supprimer une ligne en la sélectionnant, puis en cliquant sur "Modifier" ou "Supprimer". 
Si vous avez déjà cliqué sur 'Envoi en validation' et que le code de retour est passé à B, les modifications restent possibles. Il convient 
toutefois de s'assurer que l’ordonnateur ne procède pas à la validation pendant la phase de modification. Vérifiez aussi que toutes 
les lignes présentent un code de retour "B". Si ce n’est pas le cas, cliquez à nouveau sur 'Envoi en validation' pour les lignes ayant 
encore un code "N". 

  

1 

2 B 
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Il est vivement recommandé d’échanger avec l’ordonnateur ou d’effectuer l’étape de validation en sa présence depuis son profil. Cela 
permet de réaliser un dernier contrôle, et en cas d’erreurs de saisie constatées, l’ordonnateur pourra s’abstenir de valider, vous laissant 
ainsi la possibilité de corriger les données. 

 

 Si une DBMV est en attente d’exécution, l’ordonnateur ne pourra pas la valider. Il faudra attendre que la DBMV précédente soit 
exécutée afin de permettre la validation et la poursuite du processus. 

 

  

Même après validation par l’ordonnateur, il reste possible d’abandonner la DBMV en utilisant la fonctionnalité "Abandon de la DBM 
pour vote validée par l’ordonnateur". 

 

  

1 

2 
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ÉTAPE 3 : L’édition de la DBMV à soumettre au conseil d’administration  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 4 : La saisie du résultat du vote du CA   

1 

3 

4 

Pour éditer le document en PDF,                                 
la procédure est  à la page suivante (page 19). 
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ÉTAPE 5 : l’édition de la DBM à destination des autorités de contrôle  

 

 

  

* (PJ à joindre dans démact)                                        

5 

6 7 (2 choix) 

8 
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ÉTAPE 6 : la saisie du résultat des autorités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ÉTAPE 7 : la mise en exécution 

  

9 
10 

11 
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DOCUMENTS A LA DO, A LA DBM 
 

Vous pouvez ajouter un document à une DO, une DBM pour information ou pour vote. Pour cela, enregistrez d’abord votre saisie en cliquant sur 
l’icône de la disquette, puis utilisez l’icône à double flèche et sélectionnez "Document" pour joindre un ou plusieurs fichiers. 
 

Pour consulter les documents déjà ajoutés, faites une recherche sans critère, sélectionnez la DO ou la DBM souhaitée, puis cliquez sur "Document" 
via la même icône à double flèche. 
  

1 

2 
3 

4 

1 

2 

3 

4 

5 

Jo
in

dr
e 

le
s 

PJ
 

C
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r l
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J 
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CAS PARTICULIERS  
 

En cas de modification ou de rejet de la DBMV par le conseil d’administration, voici les différentes étapes à suivre. 

 

➢ DBMV modifiée à la demande du CA   

  
1ère étape : via le menu "Annulation d’une opération", il faut sélectionner la ligne à modifier donc à l’annuler et recommencer la 

saisie de la DBMV 

2ème  étape : via le menu ‘Saisie d’une nouvelle opération’, il faut saisir à nouveau  la DBMV   

3ème étape : consultation, modification et envoi en validation chez l’ordonnateur  

 

1 

2 
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✓ Sélectionnez la ligne à annuler, puis cliquez sur 'Annuler l’opération' (dans notre exemple réduire le montant du FDR). Cette 
action génère automatiquement une ligne d’annulation à l’écran, permettant de saisir la modification demandée par le CA. 
Ensuite, cliquez sur la loupe pour actualiser l’affichage et faire apparaître la nouvelle ligne "Annulation" 

Ne pas cliquer deux fois sur la même ligne sous peine de ne pas annuler la DBMV.  

3 

4 
5 

6 
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✓ Pour saisir la nouvelle opération, accédez au menu "Saisie d’une nouvelle opération", puis sélectionnez "Prélèvement sur 

fonds de roulement". La fenêtre de saisie s’ouvrira : renseignez le nouveau montant ainsi que le code CGR, puis enregistrez 
via la disquette.  

7 

8 

9 

10 

11 

12 
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✓ Il ne reste plus qu’à transmettre l’opération à l’ordonnateur pour validation, puis à suivre le processus habituel : édition de la 
DBM pour les autorités de contrôle, saisie de leur décision, puis mise en exécution. 

 
✓ Si le bouton "Envoi en validation" est grisé, cliquez d’abord sur "Saisie terminée", puis relancez l’action en cliquant à nouveau 

sur "Envoi en validation" en haut à droite. 

13 

14 

13 A 
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➢ DBMV refusée par le CA   

 

  
✓ Si le Conseil d’administration vote contre une DBMV, il convient d’enregistrer le résultat tout en poursuivant le processus habituel, 

à savoir : 
 

–  éditer la DBM pour les autorités de contrôle, 
– saisir l’acte dans Dém’act, 
–  enregistrer la décision des autorités de contrôle, 
–  puis procéder à la mise en exécution. 

1 

2 

3 

4 

5 
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➢ DBMV modifiée à la demande des autorités de contrôle (règlement conjoint) 

 

  Deux cas de figure sont possibles : 

 

 

➢ les AC ont demandé l’annulation de la DBMV: 

1ère étape : via le menu "Annulation d’une opération", il faut sélectionner  la ligne à modifier donc à annuler  

2ème étape : validation chez l’ordonnateur via le menu "Validation modif. Autorités de contrôle"                                                  
(même si le compteur  est à 0) 

3ème étape : la mise en exécution (immédiatement) par le SG 

 

 

 

➢ les AC ont demandé la modification de la DBMV 

1ère étape : via le menu "Annulation d’une opération", il faut sélectionner la ligne à modifier donc à annuler  et 
recommencer la saisie de la DBMV 

2ème  étape : via le menu "Saisie d’une nouvelle opération", il faut saisir à nouveau  la DBMV   

3ème étape : consultation, modification et envoi en validation chez l’ordonnateur  

4ème étape : la mise en exécution (immédiatement) par le SG 
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LES AUTORITÉS DE CONTRÔLE ONT DEMANDE L’ANNULATION DE LA DBMV 

  

1 2 

3 

4 

5 
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➢ La validation de l’ordonnateur   

6 

7 



  

  

LES DBM AVEC OP@LE - MAI 2025 -- ARBËR GJONI -- 30 

 

 

LES AUTORITÉS DE CONTRÔLE ONT DEMANDE LA MODIFICATION DE LA DBMV 

 

  

2 1 

3 

4 

5 
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6 
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12 
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12 

13 

14 
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➢ La validation de l’ordonnateur  

 

  

Suite à la mise en exécution, vous pouvez retrouver la DBMV définitive en mode MEX via la consultation (page 10). 
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